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RESUME 

 

Les aflatoxines sont des contaminants cancérogènes retrouvées fréquemment dans les denrées 

alimentaires. Dans cette étude, il s’agit de disposer d’informations relatives à la prévalence des aflatoxines dans 

les aliments de base du département de Séguéla. Pour ce faire, une identification des denrées alimentaires 

responsables de l’exposition des populations aux aflatoxines a été faite et le niveau de contamination de ces 

aliments en aflatoxines a été déterminé. Ainsi, une enquête basée sur le régime alimentaire a permis d’identifier 

le maïs, le riz, le manioc, l’arachide et le gombo comme les principales denrées alimentaires utilisées pour la 

confection des mets et de connaître les quantités journalières consommées par la population. L’échantillonnage 

réalisé selon la réglementation de la Commission Européenne (CE) 401/2006 et le guide LAB GTA 21 

Révision 02/2017 du COFRAC a permis de déterminer leur charge en aflatoxines. Les résultats des analyses 

effectuées par HPLC avec extraction sur colonnes d’immuno-affinité, montrent des niveaux très variés de 

contamination des échantillons par l’Aflatoxine B1 (AFB1) allant de 0,02 à 18,65 µg/kg, avec 22% des 

échantillons dépassant le seuil maximum de 2 µg/kg fixé en AFB1 par la CE N° 1881/2006. Ces teneurs 

obtenues en AFB1 conduisent à un risque d’exposition de la population aux effets toxiques de cette molécule. 

© 2019 International Formulae Group. All rights reserved 
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Food exposure to carcinogenic mycotoxins in the county of Séguéla 

(northwestern Ivory Coast): case of aflatoxin B1 
 

ABSTRACT 

 

Aflatoxins are carcinogenic contaminants frequently found in foodstuffs. In this study, we are going to 

get informations on the prevalence of aflatoxins in staple foods in the county of Séguéla. For that, an 

identification of the foodstuffs responsible for people exposure to aflatoxins has been made and the level of 

contamination of these foods with aflatoxins has been determined. Thus, a survey focussed on diet has allowed 

us to identify maize, rice, cassava, groundnuts and okra as the main foodstuffs used for making daily dishes. 

http://ajol.info/index.php/ijbcs
http://indexmedicus.afro.who.int/
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This survey has also helpt to know the daily amounts of these foodstuffs consumed. The sampling carried out 

according to the European Commission (EC) 401/2006 regulation and the LAB GTA 21 Revision 02/2017 

guide allowed to determine their content in aflatoxins. The results of the HPLC analyzes with extraction on 

immunoaffinity columns, show very varied levels of sample contamination by Aflatoxin B1 (AFB1) ranging 

from 0.02 to 18.65 μg/kg, and 22% of samples exceeding the maximum threshold of 2 μg/kg set in AFB1 by 

EC No 1881/2006. These levels obtained in AFB1 lead to a risk of exposure of the population to the toxic 

effects of this molecule. 

© 2019 International Formulae Group. All rights reserved 
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INTRODUCTION 

Le département de Séguéla, situé dans 

le Nord-Ouest de la Côte d’Ivoire, regorge 

d’énormes potentialités culinaires compte tenu 

de la diversité des produits agricoles 

rencontrés sur le marché notamment le riz 

(Oryza sp.), l’arachide (Arachis hypogaea), le 

gombo (Abelmoschus esculentus), le maïs 

(Zea mays) et le manioc (Manihot esculenta). 

Dans cette localité, les denrées sont 

majoritairement vendues à l’état frais lors des 

saisons de production ; mais lorsque la 

production excède les capacités d’absorption 

du marché, le surplus est séché, transformé et 

conservé (CTA, 2008). Ces denrées 

transformées sont ensuite utilisées pour de 

multiples préparations culinaires (Perrin, 

2015). 

Des études ont montré que le séchage 

des produits agricoles est un procédé de 

stabilisation et de conservation. Ce procédé 

permet de réduire fortement les diverses 

réactions responsable de la décomposition 

normale du produit. Cependant, on observe 

que les denrées séchées sont exposées pour la 

plupart à une contamination par les 

moisissures. Les principales moisissures 

incriminées sont les champignons producteurs 

de mycotoxines pendant le processus de 

séchage, de stockage, de manutention et de 

transport jusqu'à la vente (Mandeel, 2005). 

Les mycotoxines persistent dans l’aliment 

même après la cuisson (Bonazzi et Bimbenet, 

2003). La contamination des denrées par les 

mycotoxines affecte aussi bien des produits 

naturels que transformés tels que les céréales, 

les oléagineuses, les fruits secs et les produits 

d’origine animale (Houmairi et Hicham, 

2015). Plusieurs mycotoxines parmi lesquelles 

les aflatoxines, composés hautement 

cancérogènes et néphrotoxiques ont été 

répertoriées par les organismes spécialisés 

comme étant des contaminants des produits 

agricoles (AFSSA, 2009). Ainsi, en Côte 

d’Ivoire, des études ont mis en évidence la 

contamination des denrées alimentaires par les 

moisissures productrices d’aflatoxines (Boli et 

al., 2014 ; Dedi et al., 2017). Cependant, peu 

d’études ont été réalisées sur l’exposition des 

populations aux moisissures productrices de 

mycotoxines. Pour renforcer les données 

relatives à l’exposition des populations aux 

mycotoxines, l’étude se propose de déterminer 

les teneurs en aflatoxines des denrées 

alimentaires de base consommées par la 

population du département de Séguéla. 

 

MATERIEL ET METHODES 

Présentation de la zone d’étude 

Le département de Séguéla, situé au 

Nord-Ouest de la Côte d'Ivoire, est le chef-

lieu région de la région du Worodougou. Il est 

subdivisé en sept (7) sous-préfectures que sont 

: Séguéla, Dualla, Kamalo, Sifié, Massala, 

Worofla, Bobi-Diarabana (Figure 1). La 

population du département est estimée à 

198 445 habitants dont 63 774 jeunes de 

moins de 20 ans recensés au niveau de la 

sous-préfecture de Séguéla (RGPH, 2014). 

Situé dans la zone de transition entre la forêt 

et la savane, la localité est propice à 

l’agriculture. Le département est couvert par 

un climat de type sud-soudanais avec une 

saison de pluie allant de juillet à octobre et 

une saison sèche de novembre à juin. La 

pluviométrie annuelle moyenne est supérieure 

à 1200 mm et la température moyenne est de 

l'ordre de 28 °C avec des fluctuations 

journalières et saisonnières assez marquées 

(PRICI, 2006). 



A. FOFANA-DIOMANDE et al. / Int. J. Biol. Chem. Sci. 13(2): 937-949, 2019 

 

939 

Enquêtes alimentaires 

Dans le but de déterminer le régime 

alimentaire et la fréquence de consommation 

des aliments, une enquête a été réalisée en 

octobre 2016 auprès des ménages de la sous-

préfecture de Séguéla et dans quatre (4) 

villages (Sualla-Djaminan, Téguéla, Ouahi et 

Linguekro). Les enquêteurs ont utilisé une 

balance pèse aliment (CAMRY) et une 

balance pèse personne (de marque home 

HBS200-13) pour estimer respectivement les 

quantités (gramme) de denrées entrant dans la 

confection des mets et les poids des enquêtés. 

Une fiche d’enquête comprenant un 

questionnaire renseignait sur les habitudes de 

consommation des différents mets, les 

fréquences de consommation (nombre de fois 

par jour, par semaine, par mois) sur une durée 

de un (1) an. L’enquête a été réalisée sur trois 

cents (300) ménages choisis de façon 

aléatoire. 

 

Détermination des aflatoxines 

Echantillonnage 

Un échantillonnage aléatoire a été 

effectué pour la détermination des aflatoxines 

dans les denrées de base (riz, pâte d’arachide, 

farine de maïs et de manioc, poudre de gombo 

sec). Cet échantillonnage a été mené 

conformément à l’analyse des mycotoxines 

selon le règlement CE N° 401/2006 du 23 

février 2006 et le guide technique 

d’accréditation LAB GTA 21 révision 02 

(2017) du Comité Français d'Accréditation 

(COFRAC). Ces échantillons de riz, de pâte 

d’arachide, de farine de maïs, de farine de 

manioc et de gombo sec moulu ont été 

prélevés sur le marché de Séguéla où tous les 

ménages s’approvisionnent. Au total, 100 

échantillons à raison de 20 échantillons par 

matrice ont été prélevés de façon aléatoire sur 

des sous-lots des différentes denrées de base 

disponibles sur les étals (Tableau 1). Des 

échantillons élémentaires ont été pris sur 

chaque denrée pour constituer un échantillon 

composite. Les échantillons ont ensuite été 

conditionnés dans des sachets stomachers et 

conservés dans une chambre froide à -20 °C 

au laboratoire. 

 

 

 

Protocole d’analyse des aflatoxines 

Les aflatoxines ont été analysés selon 

la norme ISO 16050/2003. Environ vingt (20) 

g d’échantillon broyé ont été prélevés et mis 

dans un ballon de 200 mL. Ensuite, 100 mL 

d’un mélange méthanol/eau bidistillée 

(80/20;v/v) y a été ajouté. Le mélange a été  

homogénéisé à l’aide d’un Ultra-turax (OMNI 

MIXER) pendant 4 minutes puis centrifugé à 

5000tr/mn pendant 5 mn à 4°C par une 

centrifugeuse (ZENTRIFUGEN 320 R 

Hehich). Le surnageant recueilli a été filtré 

sous vide sur du papier Whattman N°4 dans 

des erlenmeyers. Dix (10) mL du filtrat ont été 

prélevés et dilués par 40 mL d’une solution de 

tampon PBS (Solution saline de phosphate 

tamponnée, 10 pastilles/litre d’eau; pH 7,3). 

Les colonnes d’immunoaffinité AFLAPREP 

R-Biopharm spécifiques aux aflatoxines ont 

été sorties du réfrigérateur et laissées au moins 

30 minutes à la température ambiante avant 

leur utilisation. Ces colonnes sont ensuite 

vidées de leur liquide de conservation et ont 

été conditionnées avec 10 mL de tampon PBS 

à l’aide d’une pompe vacuum à un débit de 1 

mL/min de façon à ne pas laisser les colonnes 

séchées. Ensuite, 10 mL du filtrat ont été 

prélevés et passés à la purification sur la 

colonne d’immunoaffinité à un débit de 

1mL/min. La colonne a été lavée par 10 mL 

du même tampon. Les aflatoxines ont été 

éluées par 1,5 mL de méthanol puis 1,5 mL 

d’eau bidistillée y ont été ajoutés au volume 

recueilli. Un volume de 2,8 mL est recueilli 

dans un tube de récupération de 4 mL. Un 

volume de 20 µL d’extrait purifié a été 

prélevé dans un vial et injecté dans la 

Chromatographie en phase Liquide à Haute 

Performance (SHIMADZU Japon) muni d’un 

détecteur de fluorescence (RF-10AXL). 

L’acquisition des données a été faite au 

moyen d’un ordinateur Dell muni d’un 

intégrateur (logiciel LC Solution). Les 

concentrations des aflatoxines sont 

déterminées par la méthode de calcul ci-

dessous: 
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Où 

C : Teneur en Aflatoxine de l’échantillon 

(µg/g);            Sstd : Surface de pic du 

standard; 

Sech : Surface pic de l’échantillon ;                                 

V : Volume du filtrat recueilli (mL); 

Zstd : Concentration du Standard (µg/kg);                       

Vext : Volume d’Extraction (mL); 

Va : Volume de l’éluât à purifier (mL);                             

m : masse de l’échantillon (g) ; 

TR : Taux de Récupération(%). 

 

Conditions d’analyse et de validation de la 

méthode de dosage des aflatoxines à 

l’HPLC 

Les conditions d’analyse 

chromatographiques sont les suivantes : 

 Durée d’analyse : 15 minutes 

 Phase mobile      : Eau/60 % ; 

mélange Méthanol-Acétonitrile (v/v : 

50 :50)/40% 

 Débit total          : 1mL/min 

 Colonne              : C 18 VP-ODS 154 

x 4.6mm 

 T° du four           : 40 °C 

 Détecteur de fluorescence : RF-10 

AXL (365 nm ; excitation ; 435 

émissions) 

 Volume injecté : 20 µL 

La détermination quantitative de la 

teneur en aflatoxines est effectuée à travers 

l’équation de la droite d’étalonnage par 

rapport à la surface du pic obtenu à la lecture 

chromatographique. La courbe d’étalonnage 

représente le rapport de la concentration en 

fonction de la surface de pic sur une gamme 

de concentrations d’étalonnage prédéfinie de 

0,5 à 20 µg/mL. 

Condition de validation de la méthode 

La méthode a été validée selon les 

critères de l’Agence fédérale pour la Sécurité 

de la Chaîne alimentaire notamment la 

fidélité, la justesse, le taux de récupération, le 

standard de déviation la Limite de Détection 

(LD) et la Limite de Quantification (LQ). Les 

conditions sont résumées dans le Tableau 2. 

 

Estimation de l’exposition à l’AFB1 

L’Apport Journalier Estimé (AJE) en 

AFB1 est calculé en multipliant les quantités 

moyennes de denrées consommées par jour 

par les médianes des teneurs trouvées dans 

chacune des denrées analysées. 

 

AJE (µg/j) =∑ (CMed X Qd) (Ricoux et 

Gasztowtt 2005). 

 

Avec : 

Cmed: Concentration médiane en AFB1 

(µg/kg) 

Qd: Quantité moyenne de denrée consommée 

par un individu par jour (g/j). 

Le calcul de Qd prend en compte les quantités 

moyennes consommées dans les ménages, le 

nombre moyen de personne dans les ménages 

et la fréquence de consommation dans 

l’année. 

La Dose Journalière d’Exposition (DJE en 

µg/kg de pc/j) est obtenue par la formule de 

Ricoux et Gasztowtt (2005). 

 

 
Avec : 

DJE : Dose journalière d’Exposition (µg/kg de 

pc/j) 

AJE: Apport Journalier Estimé en AFB1 

(µg/j) ;  

P : masse corporelle moyen (individus 

exposés) en kg ; 

T : Durée d’exposition moyenne (années) ; 

Tm : Période de temps sur laquelle 

l’exposition est moyennée (années). 

Pour les mycotoxines à effets de seuil, les 

quantités ingérées seront moyennées sur la 

durée de l’exposition (Tm = T) et pour les 

mycotoxines sans effets de seuil, Tm sera 

assimilé à la durée de la vie entière (prise 

conventionnellement égale à 70 ans, soit Tm = 

70) (ASTEE, 2003). 

 

Traitement statistique des données 

Les statistiques descriptives et les 

analyses statistiques ont été effectuées au 

moyen du logiciel de statistique XLSTAT 

version 7.5 et le tableur EXCEL 2013. Les 

données de l’enquête ont été dépouillées et 

traitées grâce au logiciel statistique ("Le 

sphinks plus2”). Des recodages ont été 

effectués sur EXCEL 2013 et les résultats ont 

été présentés sous forme de tableaux.
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Figure 1: Carte présentant le département de Séguéla (BNETD, 2014 et Enquête, 2016). 
 

 

Tableau 1: Nombre, types et poids des échantillons prélevés.  

 

Denrées prélevées Masse échantillon (g) Nombre d’échantillon 

Riz  1000 n=20 

Farine de Maïs 1000 n=20 

Farine de Manioc 1000 n=20 

Pâte d’Arachide 500 n=20 

Poudre Gombo sec  500 n=20 

TOTAL   100 

 

 

Tableau 2 : Conditions de validation de la méthode. 

 

 Limite 

de  

Détection 

(µg/kg) 

Limite de 

quantification 

(µg / kg) 

Justesse 

(%) 

Fidélité 

(%) 

Taux de 

Récupération 

(%) 

Standard 

déviation 

(%) 

AFB1 0,00564 0,0188 6,01 1,80 93 3,01 

Critères   Doit être 

inférieur 

à 6% 

Doit être 

inférieur 

à 6% 

80 ≤ TR < 120 Doit être inférieur 

à 10% 
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RESULTATS 

Habitude de consommation des denrées et 

des mets 

L’enquête menée auprès des mères de 

ménage a permis d’estimer les fréquences de 

consommation des denrées et les quantités de 

denrée consommées par jour et par personne. 

Le Tableau 2 montre les proportions des 

fréquences de consommation par défaut de 

plus de 3 fois par semaine et les quantités des 

denrées de base consommées par jour et par 

personne au niveau des ménages après les 

renseignements recueillis grâce au 

questionnaire de la fiche d’enquête. 

L’analyse du tableau montre que les 

denrées de base des mets consommées de plus 

de trois fois par semaine sont à des fréquences 

de 92% pour  le riz, à 42% pour  les farines de 

maïs et de manioc, à 41% pour l’arachide et à 

38% pour le gombo sec. L’analyse, des 

résultats de l’enquête sur la fréquence de 

consommation des denrées de base et la 

consommation des mets par les ménages a 

révélé que le riz cuit, la sauce arachide et la 

sauce gombo sec sont les mets les plus 

consommés.  

 

Teneurs en aflatoxines des denrées 

alimentaires prélevées 

Les résultats d’analyse de l’aflatoxine 

B1 (AFB1) dans les différents échantillons 

des denrées alimentaires prélevées, sont 

indiqués au Tableau 3. L’AFB1, a été 

détectées dans tous les échantillons analysés. 

Les teneurs moyennes en AFB1 varient dans 

les céréales. Pour le riz, elle est de 1,05 µg/kg 

avec un minimum de 0,01 µg/kg et un 

maximum de 4,05 µg/kg , pour la farine de 

maïs elle est de 0,92 µg/kg avec un minimum 

de 0,12 µg/kg et un maximum de 3,18 µg/kg. 

Les teneurs moyennes observées au niveau de 

la pâte d’arachide et le gombo sec sont 

supérieures à la teneur maximale tolérable 

fixée à 2 µg/kg par le règlement CE N° 

1881/2006. Ces teneurs moyennes en AFB1 

sont respectivement de 2,38 µg/kg pour la 

pâte d’arachide et de 2,16 µg/kg pour le 

gombo sec. La farine de manioc est la denrée 

la moins contaminée en AFB1 avec une teneur 

moyenne de 0,67 µg/kg pour des valeurs 

comprises entre 0,05 et 2,52 µg/kg. 

Le Tableau 4 indique le nombre 

d’échantillons pour chaque denrée alimentaire 

présentant des teneurs en AFB1 supérieures à 

la norme établie par le règlement dans 

l’application des normes de sécurité sanitaire 

des aliments. 

Les résultats indiquent que vingt-deux 

(22) échantillons sur cent (100) échantillons 

analysés présentent des teneurs en AFB1 

supérieures à 2 µg/kg, soit 22% des 

échantillons sont non conformes à la norme. Il 

a été observé au travers de ces résultats qu’un 

nombre élevé d’échantillons de pâte 

d’arachide (dix (10) sur les 22 échantillons) 

pourrait être déclaré impropre à la 

consommation humaine selon la 

règlementation CE N°1881/2006. 

 

Traitement statistique 

Les tests statistiques ont révélé que 

52% des échantillons ne présentaient pas de 

différences significatives de contamination en 

Aflatoxines (p<0,05) autrement dit, pour ces 

échantillons la contamination en aflatoxine 

n’est pas fonction du type de matrice. Par 

contre, pour 48% des échantillons, il existe 

une différence significative entre le type de 

matrice et la contamination en aflatoxines 

(p>0,05). 

 

Exposition à l’AFB1 

Le Joint FAO/WHO Expert Committee 

on Food Additives (JECFA) et le Scientific 

Committee for Food (SCF) n’ont pas fixé de 

Dose Journalière Tolérable (DJT) pour les 

aflatoxines. La seule approche réaliste est de 

réduire l’exposition à un niveau aussi faible 

que possible suivant le principe ALARA (As 

Low As Reasonnably Achievable) (AFSSA, 

2009). Cependant, le Conseil Supérieur 

d'Hygiène Publique de France (CSHPF) a 

estimé une Dose Journalière Tolérable de 0,15 

ng/kg/j pour l’AFB1 et a considéré que, 

l'ingestion de 1 ng d'aflatoxines/kg p.c./j 

augmenterait l'incidence du cancer du foie de 

0,013 cas par an pour 100 000 personnes 

(AFSSA, 2009). Pour l’AFB1, la durée 
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d’exposition (T) a été considérée égale au 

temps d’exposition sur toute une vie (Tm) en 

se conférant au seuil fixé. La moyenne des 

ménages (en ne considérant que les adultes) et 

le poids moyen des enquêtés estimés lors de 

l’enquête respectivement de neuf (9) 

personnes et 64 kg ont permis de calculer les 

quantités de denrées consommée par jour, les 

Apports Journaliers Estimés en AFB1 des 

denrées et la Dose Journalière d’Exposition 

(Tableau 6). La Dose Journalière d’Exposition 

à l’AFB1 liée à l’ingestion des denrées 

consommées est estimée à 5,6 ng/kg de pc/j 

avec un apport journalier en AFB1 estimé à 

0,36 µg/j en tenant compte des teneurs 

médianes et des quantités journalières 

consommées.

  

Tableau 3 : Consommation des denrées de base dans les ménages.  

 

Consommation de Denrée de base 

 Farine de 

maïs 

Farine de 

manioc 

Riz Gombo sec Arachide Pâte 

Fréquence de 

consommation (%) (Plus 

de 3 fois par semaine) 

 

 

42 

 

 

42 

 

 

92,33 

 

 

38,33 

 

 

41,66 

Quantité 

consommées/j/pers (g) 

 

 

68,66 

 

 

94,44 

 

 

242,60 

 

 

8,59 

 

 

75,23 

 

Tableau 4 : Teneurs moyennes en aflatoxine B1 détectées dans les échantillons des différentes 

denrées alimentaires.  

 

 Teneurs (µg/kg) en AFB1  

Ech n=20 Riz P A F M C F M S P G S 

Moy 1,051,13 2,382,22 0,670,65 0,920,99 2,173,95 

Max 4,05 10,25 2,52 3,18 18,65 

Min 0,02 0,14 0,05 0,12 0,10 

% Ech. C 100 100 100 100 100 

Ech : Echantillon ; n=nombre d’échantillon. Moy : Moyenne ; Max : Maximale ; Min : Minimale ; PA : Pâte d’Arachide ; 

FMC : Farine de Manioc ; FMS : Farine de Maïs ; PGS : Poudre Gombo Sec. 

 

Tableau 5 : Nombre d’échantillons ayant des teneurs supérieurs aux teneurs maximales tolérable en 

AFB1 et aflatoxines totales. 

 

Echantillon de Denrées 

alimentaires 

n Nombre d’échantillons 

Teneur AFB1 2g/kg 

Riz 20 3 

Farine de Maïs 20 4 

Farine de Manioc 20 1 

Pâte d’Arachide 20 10 

Poudre Gombo sec  20 4 

Total échantillons analysés 100 22 
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Tableau 6 : Apport et Dose Journalière d’aflatoxine B1. 

 

Denrées Quantité/j/pers (g) 
CMed (µg/kg) AJE (µg/j) 

AFB1 AFB1 

Riz 242,60 0,55 0,13 

Arachide 75,23 2,08 0,15 

Farine de Maïs 68,66 0,43 0,03 

Farine de Manioc 94,44 0,45 0,04 

Poudre Gombo sec 9 1,31 0,01 

∑AJE (µg/j) 0,36 

DJE (µg/kg pc/j) 0,0056 

DJE (ng/kg pc/j) 5,6 

AJE : Apport Journalier Estimé ; DJE : Dose Journalière d’Exposition. 

 

 

DISCUSSION 

Le riz est la denrée la plus consommé 

dans le département ; selon l’enquête réalisée 

la majorité du riz consommé est produit 

localement car la zone est traditionnellement 

productrice du « riz local ». Ces résultats sont 

en rapport avec ceux de Macauley et 

Ramadjita (2015) qui ont montré que le riz 

Ouest africain (Orysa glaberrima) et le riz 

asiatique  (Orysa sativa) constituent la 

première céréale consommée en Côte d’Ivoire 

et en Afrique de l’Ouest car c’est la plus 

importante source d’apports caloriques. 

Selon l’enquête, la consommation du 

riz est accompagnée de diverses sauces, dont 

la plus consommée dans cette région est la 

sauce arachide faite à base de pâte d’arachide. 

Le choix poussé de l’arachide pour les sauces 

pourrait s’expliquer par ses apports 

nutritionnels. En effet, il présente des qualités 

organoleptiques particulières en plus de 

renfermer une grande teneur en protéines et en 

lipide (Adjahossou et al., 2009). De plus, 

l’arachide grillée est riche en antioxydants et 

en nutriments réputés cardio-protecteurs tel 

que le resveratrol (Talcott, 2005).  

Le tôh est consommé par la majorité 

des populations autochtones. Comme le 

département de Séguéla est une zone 

traditionnellement productrice de manioc et de 

maïs, les populations se sont adaptées à des 

mets fait à base des deux denrées. Le maïs et 

le manioc sont des aliments énergétiques 

riches en glucide (Zannou et al., 2011). En 

Côte d’Ivoire, le maïs est la céréale la plus 

cultivée après le riz surtout dans le Nord et le 

Nord-Ouest ceci pourrait expliquer 

logiquement la consommation de cette denrée 

dans ces zones. (PRESAO, 2011). 

Le gombo frais est le plus souvent 

utilisé comme condiment pour les sauces ; 

mais cette denrée peut être découpée et séchée 

pour en faire une poudre qui sera utilisée pour 

la préparation de sauce. Le gombo est 

beaucoup utilisé dans les repas en Afrique à 

cause de certaines vertus et des qualités 

organoleptiques. En effet, ce légume fruit a 

une valeur nutritionnelle intéressante pour 

compléter une alimentation déséquilibrée. Il 

est riche en Fer, Calcium, Cuivre et Zinc. 

(Kouassi et al., 2013). 

Les denrées alimentaires couramment 

séchées et transformées constituent des cibles 

non négligeables pour les moisissures 

toxinogènes notamment l’AFB1 qui est la plus 

abondante et la plus toxique des aflatoxines 

(Lahouar, 2016). Il ressort de l’étude que 

toutes les denrées analysées sont contaminées 
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par l’AFB1 et 22% des échantillons présentent 

des teneurs en  AFB1 supérieures à la norme 

de 2 µg/kg.  

Concernant la pâte d’arachide, 50% 

des échantillons ont une teneur en AFB1 

supérieure à la norme de 2 µg/kg. Ces 

résultats sont en accord avec les études 

menées par Sangare-Tigori et al. (2006) sur 

l’arachide produit en Côte d’Ivoire où les 

échantillons étaient contaminés par l’AFB1 à 

une teneur moyenne de 4,8 µg/kg. De même, 

les travaux réalisés par Boli et al. (2014) sur 

les pâtes d’arachides vendues dans neuf 

communes d’Abidjan ont montré des teneurs 

en AFB1 allant de 0,23 à 2,49 µg/kg. En effet, 

l’arachide est sujette à une contamination par 

les moisissures du genre Aspergillus 

productrices de l’AFB1 en Afrique de l’ouest 

et particulièrement en Côte d’Ivoire (Ouattara-

Sourabie et al., 2001 ; Boli et al., 2014). 

Aussi, la contamination des graines d’arachide 

par les aflatoxines peut avoir lieu dans le sol 

avant la récolte, pendant et après la récolte au 

cours du séchage, du stockage et de la 

conservation (Manizan et al., 2018). Ces 

facteurs expliqueraient la contamination par 

l’AFB1 des échantillons de pâte d’arachide 

constatée dans cette étude. Bien que certaines 

études aient révélé que la torréfaction des 

graines d’arachide réduirait la contamination 

par les aflatoxines, les mauvaises conditions 

de stockage et de manipulation de la pâte 

d’arachide pourraient justifier la production de 

cette mycotoxine (Ogunsanwo and al., 2004). 

Le gombo sec est la deuxième denrée 

la plus contaminée en AFB1 après l’arachide 

avec une teneur moyenne de 2,16 µg/kg. La 

teneur moyenne dépasse la norme fixée à 

2µg/kg dans les fruits séchés. Les teneurs 

élevées obtenues dans les échantillons de 

gombo sec pourraient s’expliquer par une 

infestation fongique des échantillons de 

gombo séché. En effet lors de phénomènes 

tels que le séchage et le stockage, l’affectation 

de la qualité du gombo et la production 

d’aflatoxines peuvent être dues à de 

mauvaises manipulations associées à une 

mauvaise hygiène (Ouoba et al., 2010 ; 

Okigbo, 2017). 

Peu d’études ont été menées sur la 

contamination du gombo sec par les 

mycotoxines. Toutefois, celles réalisées par 

Hell et al. (2009) puis par Okigbo (2017) sur 

des légumes séchés d’Afrique de l’ouest, ont 

indiqué que des échantillons de gombo séché 

étaient contaminés par l’AFB1 respectivement 

de 5,4 µg/kg et 33,490 ppb. Ces résultats sont 

relativement plus élevés que ceux obtenus 

dans le cadre de notre étude. Pourtant, selon 

Azzoune (2011), le mode de séchage et la 

faible teneur en eau des légumes secs 

réduisaient leur contamination par l’AFB1.  

Le riz, les farines de maïs et de manioc 

sont respectivement contaminés par l’AFB1 à 

des teneurs moyennes de 1,05 µg/kg, 0,92 

µg/kg et 0,66 µg/kg. Toutes ces teneurs sont 

inférieures à la limite de 2 µg/kg fixée par le 

règlement CE 1881/2006. La farine de maïs 

est plus contaminée que celle de manioc. Ces 

résultats sont en corrélation avec ceux de 

Matsiko et al. (2017) où des teneurs en AFB1 

allant jusqu’à 15,62 µg/kg ont été détectées 

dans la farine de maïs tandis que de très faible 

teneurs en AFB1 de 0,15 à 0,5 µg/kg ont été 

trouvées dans la farine de manioc. Cette 

différence du niveau de contamination de ces 

deux types de farine pourrait être due à la 

variation de la résistance aux champignons 

des matrices de maïs et de manioc. En effet, 

une étude menée sur les cossettes de manioc 

au Bénin, a démontré que l’utilisation in vitro 

de la scopolétine, une coumarine présente 

dans le manioc empêcherait la sécrétion des 

aflatoxines dans les cossettes de manioc 

(Gnonlonfin et al., 2011). Le manioc est donc 

un substrat moins favorable au développement 

des aflatoxines comparativement au maïs. 

Aussi, la forte contamination de la farine de 

maïs par rapport à celle de manioc pourrait 

être due au mode de séchage, de stockage et 

de transformation du maïs en farine. En effet, 

le maïs est souvent stocké dans des conditions 
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qui ne respectent pas les règles d’hygiènes. 

Ensuite, pour la transformation, les grains sont 

préalablement trempés dans l’eau pendant au 

moins 12 heures avant la mouture. Cette étape 

de trempage pourrait favoriser le 

développement de moisissures et la 

production d’aflatoxines du fait de la teneur 

en humidité. Selon Nguyen (2007), la teneur 

en humidité des denrées augmenterait la 

susceptibilité à une contamination fongique et 

une production d’aflatoxine. Le riz est une 

denrée capable d’absorber facilement l’eau de 

l’air humide ; cette facilité d’absorption d’eau 

augmente la teneur en eau et donc une 

susceptibilité à une contamination fongique et 

une production d’aflatoxine (Nguyen, 2007). 

Des teneurs en aflatoxine B1 de 1,5 à 10µg/kg 

et de 1,5 à 20 µg/kg ont été respectivement 

trouvées dans le riz et le maïs par Sangare-

Tigori et al. (2006). Ces teneurs sont 

largement supérieures à celles trouvées dans 

le cadre de notre étude. L’ingestion de denrées 

contaminées par l’AFB1 expose à une 

contamination. L’estimation de l’exposition 

de la population rapportée par l’Apport 

Journalier de 0,36 µg/j pour toutes les denrées 

consommées n’est pas négligeable ; cet apport 

correspond à une Dose Journalière 

d’Exposition de 5,6 ng/kg/j pour un poids 

corporel moyen de 64 kg. Cette DJE est 

supérieure à la DJT de 0,15 ng/kg de pc/j fixé 

par le Conseil Supérieur d’Hygiène Publique 

de France (EAT,2004). Cet état de fait indique 

un risque d’exposition de la population du 

département de Séguéla consommatrice de ces 

denrées aux effets cancérogène et 

hépatotoxique liés à la consommation de 

denrée contaminées par l’AFB1. En effet, 

l’exposition chronique à des quantités faibles 

d’aflatoxine, peut conduire à un risque accru 

de développer le cancer du foie surtout chez 

les individus atteint du virus de l’hépatite B 

(AFSSA, 2009). 

Les résultats de cette étude sont 

confirmés par ceux de Manda et al. (2018), 

selon lesquelles, l’effet synergique entre 

l’aflatoxine B1 et les hépatites virales B 

pourrait constituer un facteur de risque 

important dans l’apparition du carcinome 

hépatocellulaire en Côte d’Ivoire par la 

consommation d’aliments à base de denrées 

telle que le manioc, l’arachide et le riz 

contaminées par cette toxine. 

 

Conclusion 

La présente étude a permis de 

déterminer les principales denrées entrant 

dans la confection de mets couramment 

consommés par les populations du 

département de Séguéla. Les principales 

denrées consommées sont en majorité 

contaminées par l’aflatoxine B1 à cause des 

divers procédés tels que le séchage et le 

stockage généralement effectués dans de 

mauvaises conditions. La contamination des 

denrées par l’AFB1 expose la population du 

département à un risque cancérogène lié à 

l’ingestion de ces denrées. Mais l’observation 

des bonnes pratiques de séchage, de stockage 

et de conservation des denrées aideraient à 

minimiser la contamination fongique afin de 

réduire le risque d’exposition des populations 

à l’AFB1. 
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